
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 16 MAI 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL047

Date de convocation : 7 mai 2019
Affichage du compte-rendu : 23 mai 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : CONVENTION DE PRÊT ASSOCIATION LIRE ET FAIRE LIRE

L'an  deux  mille  dix  neuf,  le  seize  mai  à  19:30  heures  le  conseil  municipal  de  cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Martine  BONNAUD,  Danièle
POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,  Florent
RIVOIRE, Eddie BREVALLE, Véronique GIROMAGNY, Alain
VIOLLET,  Chantal  RUBIO,  Gérard  POTIRON,  Christiane
PUTHOD, Alain LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Laurence
MOULIN,  Eric  MAILLET,  Céline  BARIOZ,  Joël  CAS,  Lilian
MORINON,  Maurice  DUMONTET,  Thierry  MOLLARET,  Guy
PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,  Joëlle  NATALINI,  Réjane
CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Thierry BUTIN (donne pouvoir à Alain VIOLLET), Dominique
BABE (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Souade  KACI
(donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Thierry  HAON  (donne
pouvoir à Martine BONNAUD), Eliane LEON (donne pouvoir à
Christiane  PUTHOD),  Cécile  TOURNIER  (donne  pouvoir  à
Jean-Claude  TALBOT),  Annie  BERTON  (donne  pouvoir  à
Réjane CLOUPET), Philippe COLSON (donne pouvoir à Yves
MONTANGERAND)

Secrétaire de séance : Christiane PUTHOD

Rapporteur : Claude COLIN

L’association LIRE ET FAIRE LIRE a sollicité la médiathèque municipale de Corbas afin
que deux de ses bénévoles puissent bénéficier du prêt gratuit de livres jeunesse.

Une bénévole de l’association assure des séances hebdomadaires de lecture offerte lors
de temps d’accueil périscolaire dans les écoles de Corbas depuis le mois de janvier 2019.
Une autre bénévole va intervenir chaque semaine dans les structures petite enfance de la
Ville  à  partir  du  1er avril  2019.  Elles  ont  besoin  d’emprunter  régulièrement  des  livres
jeunesse.

Afin d’encadrer le prêt de ces documents, il est proposé de signer une convention de prêt
entre  l’association  LIRE  ET  FAIRE  LIRE  et  la  Ville.  Cette  convention  autorise  la
médiathèque à établir une carte de prêt « collectivité » à chaque bénévole, valable 1 an et
donnant droit à l’emprunt de 15 documents pour une durée d’un mois renouvelable une



fois.  La  convention  prévoit  également  le  rachat  des  documents  en  cas  de  perte  ou
détérioration.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE le prêt gratuit de livres jeunesse aux bénévoles de l’association LIRE
ET FAIRE LIRE ;

 AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention de prêt au nom de la Ville de
Corbas.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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